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TRAVAUX DU COMITÉ 

    DU CONTENTIEUX 
 

 
 

BILAN D'ACTIVITÉ 2006 
 

_____________ 
 
 
Deux réunions se sont tenues en 2006 : l’une le 1er juin, l’autre le 4 décembre. 
 
I - DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES À LA SESSION : 
 
 I-1 - BAREME DES AMENDES en €uros :  
 

Taille de l'entreprise Tranche 
 

1ère infraction Récidive Récidive après 
sursis

Moins de 20 salariés 01 75 € 300 € 375 € 
de 20 à 49 salariés 02 75 € 300 € 375 € 

de 50 à 249 salariés 03 150 € 450 € 600 € 
de 250 à 999 salariés 04 150 € 600 € 750 € 

au moins 1000 salariés 05 150 € 900 € 1000 € 
moins de 20 salariés + 

très gros chiffre d'affaires 
09 150 € 1000 € 1200 € 

 
 I-2 - MESURES D’EXONERATION ET DE SURSIS DU PAIEMENT DES AMENDES :  
 
Les mesures d'exonération collectives ou individuelles accordées aux PME, en vigueur depuis la 
session de juin 1994 ont été reconduites : 
 
  DECISION D'AMENDE AVEC EXONERATION DE PAIEMENT
 
    Pour motifs collectifs 
 
 Les PME de moins de 250 salariés bénéficient d'une décision d'exonération de paiement pour 
raison économique, à l'exception toutefois des entreprises d'au moins 50 salariés en situation de 
récidive et de celles de la tranche 09. 
 Toutefois, sont exclues du champ d'application de cette décision les entreprises de 20 à 249 
salariés ayant déjà bénéficié depuis moins de 3 ans de deux exonérations de paiement de l'amende 
pour motifs collectifs ou individuels. 
 Cependant, à la demande motivée d’un service, l’exonération peut être levée et une amende 
peut être infligée à titre d’exemplarité. 
 
    Pour motif individuel 
 
 Chaque entreprise en situation de se voir infliger une amende, mais signalée par les services 
enquêteurs comme ayant répondu à l'enquête suivante, bénéficie elle aussi d'une décision 
d'exonération de paiement à condition de ne pas avoir déjà bénéficié depuis moins de 3 ans de deux 
exonérations de paiement de l'amende pour motifs collectifs ou individuels. 
 Au cas où une entreprise est en situation de pouvoir bénéficier d'une double décision 
d'exonération de paiement, d'une part pour motif collectif (cf. point précédent), d'autre part pour motif 
individuel, c'est bien sûr ce dernier motif, d'une plus grande portée pédagogique, qui lui est notifié. 
 
  CAS DES ENTREPRISES PASSIBLES DE PLUSIEURS DECISIONS D'AMENDE SANS 
EXONERATION DE PAIEMENT 
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  Le Comité est d’avis de n’émettre qu’une seule amende avec recouvrement dans le cas des 
PME de moins de 250 salariés qui ont commis plusieurs infractions entraînant des amendes sans 
exonération de paiement. 
 
  DECISION D'AMENDE AVEC SURSIS DE PAIEMENT
 
 La décision d'amende avec sursis de paiement concerne généralement de grosses 
entreprises récidivistes sélectionnées par les services enquêteurs. Ces derniers demanderont la levée 
du sursis si des réponses correctes leur parviennent prochainement. 
 
  ENQUETES AUPRES DE PLUSIEURS ETABLISSEMENTS SECONDAIRES D’UNE MEME 
ENTREPRISE : 
 
 En cas de non-réponse à une enquête donnée (même numéro de visa) de plusieurs 
établissements secondaires d’une même entreprise, le comité précise qu’une seule amende sera 
infligée. 
 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 
 

II – CONTENU DE LA SESSION DU 1ER JUIN 2006 : 
 

Examen des dossiers de la session : 
 
 Dans sa réunion du 1er juin 2006, le Comité du contentieux des enquêtes statistiques a 
examiné 2 349 cas de défauts de réponse relatifs à des enquêtes annuelles et infra-annuelles 
conduites en 2005/2006 par des services statistiques publics. 731 dossiers ont été annulés. Il a 
proposé à la signature du ministre 879 amendes avec recouvrement immédiat. 
 
 
Répartition des amendes par service enquêteur : 
 

 
 

SERVICE 
ENQUETEUR 

 
Amendes 
infligées 
en 1ère 

infraction 

 
Amendes 
infligées 

en 
récidive 

 
Amendes 
exonérées 

pour 
motifs 

collectifs 

 
Amendes 
exonérées 

pour 
réponse 

ultérieure 

 
Amendes 

avec 
sursis de 
paiement 

 
Amendes 
cumulées 

pour 
récidive 
suite à 
sursis 

 
 

TOTAL 

SCEES 0 5 2 0 0 3 10 
SESSI 11 189 105 1 48 17 371 
SESP 

(équipement) 
 

1 
 

16 
 

113 
 

0 
 

1 
 

0 
 

131 
SESP 

(transports) 
 

4 
 

106 
 

285 
 

0 
 

2 
 

0 
 

397 
DEPP 0 1 0 0 0 0 1 

DARES 27 94 16 0 12 11 160 
DDM 8 10 6 0 0 2 26 

INSEE 54 294 102 1 45 26 522 
ENSEMBLE 105 715 629 2 108 59 1 618 
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Répartition des différentes amendes par montant : 
 

 
 

BAREME 
(en euros) 

Amendes 
infligées 
en 1ère 

infraction 

Amendes 
infligées 

en 
récidive 

Amendes 
exonérées 

pour 
motifs 

collectifs 

Amendes 
exonérées 

pour 
réponse 
ultérieure 

Amendes 
avec 

sursis de 
paiement 

Amendes 
cumulées 

pour 
récidive 
suite à 
sursis 

 
 

TOTAL 

75 0 1 215 0 10 0 226 
150 105 0 266 1 50 0 422 
300 0 118 148 0 9 0 275 
375 0 0 0 0 0 6 6 
450 0 332 0 0 13 0 345 
600 0 168 0 1 9 18 196 
750 0 0 0 0 3 22 25 
900 0 52 0 0 6 0 58 

1.000 0 39 0 0 6 9 54 
1.200 0 0 0 0 2 4 6 
2.250 0 5 0 0 0 0 5 

ENSEMBLE 105 715 629 2 108 59 1 618 
 
 
III – CONTENU DE LA SESSION DU 4 DECEMBRE 2006 : 
 

Examen des dossiers de la session : 
 
 Dans sa réunion du 4 décembre 2006, le Comité du contentieux des enquêtes statistiques a 
examiné 5 335 cas de défauts de réponse relatifs à des enquêtes annuelles et infra-annuelles 
conduites en 2005/2006 par des services statistiques publics. 2 124 dossiers ont été annulés. Il a 
proposé à la signature du ministre 1 407 amendes avec recouvrement immédiat. 
 
 
Répartition des amendes par service enquêteur : 
 

 
 

SERVICE 
ENQUETEUR 

 
Amendes 
infligées 
en 1ère 

infraction 

 
Amendes 
infligées 

en 
récidive 

 
Amendes 
exonérées 

pour 
motifs 

collectifs 

 
Amendes 
exonérées 

pour 
réponse 

ultérieure 

 
Amendes 

avec 
sursis de 
paiement 

 
Amendes 
cumulées 

pour 
récidive 
suite à 
sursis 

 
 

TOTAL 

SCEES 3 33 32 73 2 17 160 
SESSI 58 353 609 14 42 48 1 124 

DARES 50 62 29 0 1 5 147 
INSEE 242 525 978 15 8 11 1 779 

ENSEMBLE 353 973 1 648 102 53 81 3 210 
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Répartition des différentes amendes par montant : 
 

 
 

BAREME 
(en euros) 

Amendes 
infligées 
en 1ère 

infraction 

Amendes 
infligées 

en 
récidive 

Amendes 
exonérées 

pour 
motifs 

collectifs 

Amendes 
exonérées 

pour 
réponse 
ultérieure 

Amendes 
avec 

sursis de 
paiement 

Amendes 
cumulées 

pour 
récidive 
suite à 
sursis 

 
 

TOTAL 

75 0 0 734 59 19 0 812 
150 353 0 504 16 20 0 893 
300 0 206 409 20 8 0 643 
375 0 0 1 2 0 23 26 
450 0 418 0 4 2 0 424 
600 0 128 0 0 1 20 149 
750 0 0 0 0 0 13 13 
900 0 33 0 0 0 0 33 

1.000 0 187 0 1 3 8 199 
1.200 0 0 0 0 0 17 17 
2.250 0 1 0 0 0 0 1 

ENSEMBLE 353 973 1 648 102 53 81 3 210 
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MEMBRES DU COMITÉ 
DU CONTENTIEUX 

 
 
 

Président :  
 
Jacques GARAGNON, représentant le ministre de l'économie, des finances et de l’emploi. 
 
 
Article 12 du décret du 7 avril 2005 
 
 
- un membre de l’Assemblée Nationale : 

M. Denis MERVILLE (Député de Seine Maritime) 
M. Pierre BOURGUIGNON (Député de Seine Maritime) (suppléant) 

 
- un membre du Sénat : 

M. Yannick TEXIER, Sénateur d’Ille-et-Vilaine (titulaire) 
M. Jean-Claude MERCERON, sénateur de la Vendée (suppléant) 

 
- un membre du Conseil Economique et Social :  

Michel PAOLETTI (titulaire), M. François EDOUARD (suppléant) 
 

- Un Représentant du Garde des Sceaux, ministre de la justice 
M. Baudouin SEYS (titulaire), M. Patrick KRIEF (suppléant) 
 

- Un Représentant du directeur général de l'Institut national de la statistique et des études 
économiques 

M. Jean-Pierre PUIG (titulaire), M. Michel ISNARD (suppléant) 
 
 
- un membre du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
M. Maurice DELAPORTE (titulaire), M. Gérard DE LAVERNEE (suppléant) 
 
- un membre de l’Assemblée permanente des chambres des métiers (APCM) 
M. Francis PAILLARD (titulaire), M. Éric LE CLERCQ de LANNOY (suppléant) 
 
- un membre de la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA) 
M. Didier MARTEAU (titulaire), M. Laurent BARTHÉLÉMY (suppléant) 
 
- un membre de l’ACFCI 
M. Hervé SAINT-SAUVEUR (titulaire), M. Jean-Luc BIACABE (suppléant) 
 
- un membre du CGPME 
M. Charles EL NOUTY (titulaire), M. Xavier ROIRET (suppléant) 
 
 

- un membre de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) 
M. Benoît ROBIN (titulaire), Bernard FOLLIARD (suppléant) 
 

- un membre de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
M. André LAROSE (titulaire), Philippe ARONDEL (suppléant) 

 
 
- Un Représentant du ministre de la compétence duquel relève le contrevenant 
 
 
 
Le secrétariat du comité est assuré par M. Michel ISNARD, Mlle Laurence GERMOND (INSEE -
DG), M. Jean-Jacques THIBAULT, Mme  PLESSIS (INSEE -DR de Poitou-Charentes). 
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TRAVAUX DU COMITÉ 
DU SECRET STATISTIQUE 
 

 
 
 
 

BILAN D'ACTIVITÉ 2006 
 
 

 
Le comité du secret statistique s’est réuni à quatre reprises en 2006 : les 14 mars, 13 juin, 16 octobre et 
19 décembre. 
 
 
I  -  LES QUESTIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 
 
A - NIVEAU EUROPEEN 
Le comité européen du secret statistique cherche à améliorer les conditions d'application du règlement 
n° 831/2002 du 26 mai 2002 sur l'accès des chercheurs aux données confidentielles transmises à 
EUROSTAT par les Etats membres. De notre côté, il conviendrait d'étudier la possibilité d'instaurer une 
procédure d'urgence permettant au comité français du secret statistique de se prononcer rapidement sur les 
demandes présentées à EUROSTAT en application du règlement du 26 mars 2003. 
 
B  - NIVEAU FRANCAIS 
A la suite de la ratification de l'ordonnance n° 2004-280 du 25 mars 2004, par le point XVII de l’article 78 de 
la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification de droit, un décret d’application en Conseil d'Etat 
était nécessaire. Il a été décidé de procéder à l'abrogation totale du décret n° 84-628 du 17 juillet 1984 
modifié et de réécrire entièrement le dispositif règlementaire d'application de la loi de 1951 modifiée. C’est 
ainsi que le décret n° 2005-333 du 7 avril 2005 relatif au Conseil National de l’Information Statistique et au 
comité du secret statistique a été publié au Journal Officiel du 9 avril 2005. 
De ce fait, les données administratives individuelles préalablement mobilisées par la statistique publique au 
titre de l’article 7 bis de la loi de 1951 sont devenues accessibles par le moyen du comité du secret 
statistique, et pour autant qu’aucune disposition légale spécifique ne s’y oppose, au titre de l’article 7 ter 
nouveau de la loi de 1951. L’année 2006 a vu les premières habilitations délivrées au titre de cette nouvelle 
procédure. 
 
 
II  -  ANALYSE DES DEMANDES TRAITÉES EN 2006 
 
Au cours de l’année 2006, le Comité s’est réuni quatre fois et a été saisi par  93 demandeurs, soit 5 
demandeurs de plus qu’en 2005 et 27 de plus qu’en 2004. Il a donné un avis favorable à 347 
communications de données issues d’enquêtes relatives aux entreprises ou aux collectivités territoriales ou 
encore de données issues de fichiers de nature administrative. 
 
10 demandeurs n’ont pas reçu d’habilitation pour leur demande, soit parce que les données demandées 
n’étaient pas du ressort du Comité, soit parce que les garanties de confidentialité n’étaient pas réunies, soit 
parce que l’organisme demandeur n’était pas représenté lors de la réunion, soit encore parce que le dossier 
se révélait incomplet et nécessitait un report. 
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A - ORIGINE DES DEMANDEURS 
 

Tableau 1 : RÉPARTITION DES DEMANDEURS 
 
Le tableau 1 donne la répartition des demandeurs (en 2006 et depuis 1984) par grandes catégories. 10 de 
ces 93 demandeurs n’ont pas reçu d’habilitation pour les raisons présentées ci-dessus. 
 
Les personnes qui sont habilitées pour avoir accès à des données individuelles issues d'enquêtes 
obligatoires réalisées par le système public de statistiques doivent respecter les mêmes règles de secret que 
les services statistiques, cependant elles peuvent appartenir à des structures professionnelles très diverses. 
 

     
ORIGINE NOMBRE 

 
POURCENTAGE 

 
 En 2006 Cumul  

1984-2005 
En 2006 Cumul 

1984-2005 
Administrations et organismes de 
l’État (hors enseignement et 
recherche) 

23 166 25 22 

Universités et chercheurs (dont 
CNRS) 

60 410 64 56 

Chambre de commerce et d'industrie 
et organisations patronales 

0 33 0 5 

EUROSTAT 0 7 0 1 
Autres 10 118 11 16 

ENSEMBLE 93 734 100 100 
 
 
B - LISTE DES DEMANDEURS EN 2006 
 
1. Demandes concernant des chercheurs ou organismes précédemment habilités 
 
Réunion du 14 mars 2006 

1. Banque de France, Direction de la Balance des Paiements 
2. Banque de France, Service de Recherche en Economie et FINances (RECFIN) 
3. Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Ile-de-France (IAURIF) 
4. Atelier Parisien d’Urbanisme (APUR) 
5. Direction régionale de l’Equipement d’Ile-de-France (DREIF) 
6. Agence d’Urbanisme et de Développement Intercommunal de l’Agglomération Rennaise (AUDIAR) 
7. Centre Lillois d’Analyse et de Recherche sur l’Evolution des Entreprises (CLAREE) 
8. ENST, département économie, gestion et sciences sociales et humaines 
9. Laboratoire des Stratégies Industrielles - Université de Paris 1 
10. INSEE, division marchés et stratégies d’entreprise 
11. NSEE, division croissance et politiques macroéconomiques 
12. INSEE, direction régionale d’Ile-de-France 
13. SESSI, équipe « Rignols » 
14. SESSI, équipe « Flipo » 
15. CEMAGREF de Bordeaux 
16. Centre d’Etudes de l’Emploi, équipe « Walkowiak/Caroli/Behaghel » 
17. Centre d’Etudes de l’Emploi, équipe « Walkowiak/Duhautois/Calavrezo » 
18. Paris Jourdan Sciences Economiques (PSE) 
19. Laboratoire CES-MATISSE - Université de Paris 1 
20. INRA, laboratoire d’économie appliquée de Grenoble (INRA/GAEL) 
21. Institut de Recherche Interdisciplinaires en Socio-économie et Centre de recherche et d’étude 

politiques (IRIS-CREDEP) - Université Paris IX Dauphine 
22. Association pour l’emploi des cadres (APEC) 
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Réunion du 13 juin 2006 

1. Bundesinstitut für Berufsbildung (Institut fédéral de la formation professionnelle) - BIBB 
2. Laboratoire d’Economie de la Firme et des Institutions (LEFI) - Université de Lyon 2 
3. Observatoire Français des Conjonctures Economiques (OFCE) 
4. Groupe de Recherche en Droit Economie et Gestion (GREDEG), équipe « Bellone » 
5. Groupe de Recherche en Droit Economie et Gestion (GREDEG), équipe « Lazaric » 
6. Equipe de Recherche sur l’Utilisation des Données Individuelles Temporelles en Economie 

(ERUDITE) - université de Paris XII 
7. INRA, UMR économie publique 
8. Institut de l’Elevage 
9. Centre d’Etudes de l’Emploi 
10. SESSI 
11. DARES 
12. INSEE, division conditions de vie des ménages 
13. DGTPE, pôle d’analyse économique du secteur financier et bureau des études fiscales 

 
 

Réunion du 16 octobre 2006 
1. Observatoire Economique de l’Achat Public (OEAP) 
2. Laboratoire des Stratégies Industrielles - Université de Paris 1 
3. INRA, département SAE2 
4. Groupe de Recherche en Economie Mathématique et Quantitative (GREMAQ) 
5. Paris Jourdan Sciences Economiques (PSE) 
6. Institut National de Recherche sur les Transports et la Sécurité (INRETS) 
7. EconomiX - Université de Paris X 
8. Association pour la Surveillance et l’étude de la Pollution atmosphérique en Alsace (ASPA) 
9. CEPREMAP 
10. DARES 

 
 

Réunion du 19 décembre 2006 
1. Centre d’Etude de l’Emploi 
2. DGTPE, bureau politique industrielle, recherche et innovation 
3. Centre d’Etudes Prospectives et d’Informations Internationales (CEPII) 
4. Centre d’Economie de Paris Nord 
5. Laboratoire d’Economie Moderne (LEM) - Université de Paris 2 
6. EPEE, université d’Evry Val d’Essonne 
7. Equipe de Recherche sur les Marchés, l’Emploi et la Simulation (ERMES) - Université de Paris 2 
8. INRA, unité ESR équipe ETIC (demande Galliano) 
9. INRA, unité ESR équipe ETIC (demande Allaire) 
10. INRA, département SAE2 (demande Blanc) 
11. INRA, département SAE2 (demande Chatellier) 
12. INRA, département SAE2 (demande Blancard) 
13. INRA, département SAE2 (demande Roger) 
14. INRA, département SAE2 (demande Bourdieu) 
15. INRA, département SAE2 (demande Butault) 
16. INRA, département SAE2 (demande Capt) 
17. INRA, département SAE2 (demande Aubert) 
18. INRA, laboratoire d’économie appliquée 
19. Paris Jourdan Sciences Economiques (PSE) 
20. Panthéon Sorbonne Economie - Université de Paris 1 
21. Centre d’Economie de la Sorbonne - Université de Paris 1 
22. Banque de France, service de Recherche en Economie et FINance (RECFIN) 
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2  -  Nouveaux demandeurs 
 
 
Réunion du 14 mars 2006 

1. Région Ile-de-France 
2. Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS) 
3. Groupe de Stratégies Industrielles - Université de Paris 1 
4. Observatoire Economique de l’Achat Public (OEAP) 
5. Laboratoire d’Economie de Nantes (LEN) 
6. Groupe de Recherche en Economie Mathématique et Quantitative (GREMAQ) 

 
 

Réunion du 13 juin 2006 
1. DREES, équipe « Michaudon » 
2. DREES, équpe « Guillaumat-Tailliet » 
3. Centre d’Analyse et de Recherche en Economie (CARE) - Faculté Droit, Sciences économiques et 

Gestion de Rouen 
4. Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS) 

 
 

Réunion du 16 octobre 2006 
1. Centre de Recherche en Economie et Management (CREM) - Université de Rennes 1 
2. Laboratoire Interdisciplinaire de Sociologie Economique (LISE) UMR CNRS - CNAM 
3. Guy Assa, directeur de société 
4. Institut Universitaire Européen de Florence 
5. Institut Européen d’Administration des Affaires (INSEAD) 
6. Union Régionale des Associations de Communes Forestières Rhône-Alpes 
7. Université de Lille 3, UFR mathématiques, sciences économiques et sociales 
8. ADIS, université de Paris XI 
9. ADIS, université de Paris XI 

 
Réunion du 19 décembre 2006 

1. Institut de la Filière Porcine (IFIP) 
2. Centre Régional de la Propriété Forestière du Limousin 
3. Laboratoire interdisciplinaire de sociologie économique (LISE), UMR CNRS - CNAM 
4. Centre d’Enseignement et de Recherche Appliquée au Management (CERAM) 
5. Institut de Recherche en Economie et Gestion (IREGE) 
6. Laboratoire d’Economie Quantitative, Intégration, Politiques Publiques et Econométrie (EQUIPPE) - 

Université des sciences et technologies de Lille 
7. Laboratoire d’Analyse des Problèmes Sociaux et de l’Action Collective (LAPSAC) - Université de 

Bordeaux 2 
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C - LES ENQUETES DEMANDEES 
 
Tableau 2 : RÉPARTITION DES ENQUÊTES SUR LESQUELLES PORTENT LES HABILITATIONS 

 

SERVICE 
 NOMBRE D’ENQUÊTES 

 
POURCENTAGE 

ENQUÊTEUR ENQUÊTE  
EN 2006 

CUMUL 
1984-2005 

 
EN 2004 

CUMUL 
1984-2005

I N S E E  Ensemble 104 639 26 28 

 EAE commerce 14 124   

 EAE services 14 137   

 CIS1 à CIS4 14 -   

 Enquête liaisons financières 14 166   

 Enquête relations inter-entreprises 
(ERIE) 

5 -   

 Enquêtes « coût de la main d’œuvre » 
(y/c enquêtes « structure des 
emplois », « structures des salaires ») 

22 -   

 Autres 21 212   

S E S S I  Ensemble 82 751 28 33 

 EAE Industrie (y/c cadre innovation 
technologique jusqu’en 2005) 

24 441   

 Enquêtes innovation (y/c CIS1 à CIS4, 
enquêtes « compétences pour 
innover » et « financement de 
l’innovation ») 

37 -   

 Enquête relations inter-entreprises 
(ERIE) 

5 -   

 Autres 16 310   

S C E E S  Ensemble 60 452 24 19 

 EAE industries agricoles et 
alimentaires (y/c cadre innovation 
technologique jusqu’en 2005) 

20 249   

 CIS1 à CIS4 13 -   

 Enquête « structure des exploitations 
agricoles » 

12 -   

 Enquête relations inter-entreprises 
(ERIE) 

4 -   

 Autres 11 203   

S E S P  Ensemble 32 144 4 6 

 EAE BTP y/c dans l'artisanat 12 59   

 EAE transports 11 45   

 CIS4 4 -   

 Enquête relations inter-entreprises 
(ERIE) 

3 -   

 Autres 2 40   

D E P P  Ensemble 30 237 9 10 

 Enquête sur les moyens consacrés à 
la recherche et au développement par 
les entreprises 

18 162   

 CIS3 et CIS4 4 -   

 Enquête relations inter-entreprises 
(ERIE) 

2 -   

 Autres 6 75   
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SERVICE 
 NOMBRE D’ENQUÊTES 

 
POURCENTAGE 

ENQUÊTEUR ENQUÊTE  
EN 2006 

CUMUL 
1984-2005 

 
EN 2004 

CUMUL 
1984-2005

D A R E S   Ensemble 24 105 9 4 
 Enquête REPONSE 7 -   

 Enquête DMMO-EMMO 5 -   

 Autres 12 105   

I N E D  Ensemble 6 - - - 
 Enquête famille et employeurs, 

volet établissement 
6 -   

I F E N  Ensemble 3 - - - 
 Enquête collectivités locales et 

environnement 
3 -   

O E D  Ensemble 2 - - - 
 SANDIE (groupement 

d’informations de plusieurs 
enquêtes) 

1 -   

 Fichiers de recensement des 
marchés publics de défense 

1 -   

A C O S S  Ensemble 2 - - - 
 Fichier ORME (observatoire de 

recouvrement des mesures 
d’emploi) 

1 -   

 SEQUOIA (système pour l’étude 
quantitative et l’observation des 
assiettes) 

1 -   

D G T P E  Ensemble 1 - - - 
 Enquête sur les filiales des 

entreprises françaises implantées 
à l’étranger 

1 -   

C E R E Q  Ensemble 1 - - - 
 Enquête européenne sur la 

formation professionnelle continue 
dans les entreprises (CVTS2) 

1 -   

 ENSEMBLE 347 2328 100 % 100 % 
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III  -  LE COMITE DEPUIS 1984 
 

Tableau 3 : BILAN DE L’ACTIVITÉ DU COMITÉ DEPUIS 1984 
 
 

  
 

DATE 

 
NOMBRE 

DE DOSSIERS 

 
NOMBRE 

DE DÉCISIONS 

NOMBRE 
D'ENQUÊTES 

CONCERNÉES PAR 
LES DÉCISIONS 

1 29.03.1985 4 6 6 
2 06.06.1985 14 23 25 
3 03.10.1985 4 6 6 
4 24.01.1986 1 1 1 
5 30.05.1986 8 8 8 
6 23.10.1986 8 15 19 
7 05.03.1987 4 5 6 
8 18.06.1987 4 12 14 
9 30.10.1987 6 9 9 

10 01.03.1988 8 8 9 
11 24.06 et 12.07.1988 9 18 20 
12 07.04.1989 9 22 25 
13 21.06.1989 9 10 10 
14 12.12.1989 15 16 16 
15 19.12.1990 11 19 19 
16 19.03.1991 5 10 11 
17 19.06.1991 8 15 16 
18 04.12.1991 10 25 30 
19 31.03.1992 5 6 8 
20 03.07.1992 6 19 21 
21 25.11.1992 8 13 16 
22 02.04.1993 7 13 17 
23 05.10.1993 11 21 26 
24 08.02.1994 6 13 15 
25 26.05.1994 7 12 17 
26 24.11.1994 4 14 18 
27 30.03.1995 16 31 47 
28 20.06.1995 9 13 13 
29 20.10.1995 10 18 24 
30 23.02.1996 11 11 12 
31 06.06.1996 13 16 23 
32 07.11.1996 10 22 23 
33 25.02.1997 11 23 47 
34 05.06.1997 5 4 5 
35 06 et 24.11.1997 9 16 24 
36 10.03.1998 11 22 29 
37 16.06.1998 13 23 38 
38 24.11.1998 21 60 101 
39 16.03.1999 14 23 52 
40 15.06.1999 12  16 31 
41 30.11.1999 11  17 38 
42 21.03.2000 12 25 49 
43 20.06.2000 10 10 20 
44 04.12.2000 14 18 30 
45 12.03.2001 15 36 73 
46 12.06.2001 15 20 47 
47 12.11.2001 20 36 71 
48 04.03.2002 9 13 20 
49 25.06.2002 11 14 24 
50 25.11.2002 32 66 130 
51 11.03.2003 22 52 87 
52 17.06.2003 15 24 33 
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(Suite du tableau) 
 

  
 

DATE 

 
 

NOMBRE DE 
DOSSIERS 

 
 

NOMBRE DE 
DÉCISIONS 

NOMBRE 
D'ENQUÊTES 

CONCERNÉES PAR 
LES DÉCISIONS 

53 30.09.2003 6 24 32 
54 16.12.2003 10 27 54 
55 08.03.2004 14 25 52 
56 14.06.2004 30 56 91 
57 14.10.2004 11 34 56 
58 14.12.2004 11 32 56 
59 08.03.2005 11 18 26 
60 17.06.2005 28 32 50 
61 13.10.2005 28 38 50 
62 13.12.2005 21 42 129 
63 14.03.2006 28 40 67 
64 13.06.2006 17 25 40 
65 16.10.2006 19 41 77 
66 19.12.2006 29 66 163 

TOTAL  805 1466 2422 
 
* Non compris 86 décisions permanentes d’accès à certaines enquêtes par plusieurs SSM, permettant la 
navigation des données au sein du système statistique public, qui ont été prises pour la majorité lors de la 
première réunion du comité du secret, le 29 mars 1985. 
 
 

POUR COMPRENDRE LES TROIS TABLEAUX QUI PRECEDENT : 
 
1 - Un demandeur est un organisme présentant un dossier de demande d’habilitation d’accès à des données 
individuelles d’enquêtes statistiques, lors de l’une des quatre réunions annuelles du comité du secret 
statistique concernant les entreprises. 
 
2 - Lors d’une session du comité, un même organisme demandeur peut déposer plusieurs dossiers pour des 
équipes distinctes présentant des projets différents. 
 
3 - Un même dossier contient fréquemment des demandes d’accès à des données concernant plusieurs 
enquêtes provenant éventuellement de plusieurs services statistiques producteurs distincts. 
 
4 - Une décision est une permission d’accès donnée par un service statistique producteur, relativement à un 
dossier de demande présentée par une équipe (composée de personnes nominativement désignées) d’un 
organisme demandeur, et peut concerner simultanément plusieurs enquêtes statistiques produites par ce 
service enquêteur. 
 
5 - Les principaux services statistiques producteurs sont les services statistiques ministériels (SSM) des 
ministères chargés de :  

- l’industrie, le SESSI (Service des Etudes et des Statistiques Industrielles) 
- l’agriculture, le SCEES (Service Central des Enquêtes et des Etudes Statistiques) 
- l’économie, l’INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes  Economiques) 
- l’équipement, le SESP (Service Economique, Statistiques et Prospective) 
- le travail, la DARES (Direction de l’Animation de la recherche, des Etudes et de la Statistique) 
- la recherche, la DEPP (Direction de l’Evaluation, de la Prospective et de la Performance) 

 
6 - La principale enquête structurelle sur les entreprises est l’enquête annuelle entreprises (EAE), dont la 
collecte comprend six versions, distribuées entre le SESSI (EAE dans l’industrie), le SCEES (EAE dans les 
industries agricoles et alimentaires), l’INSEE (EAE dans le Commerce ; EAE dans les services) et le SESP 
(EAE dans le bâtiment et le génie civil et agricole ; EAE dans les transports). 
 
7 - EUROSTAT désigne l’office statistique des communautés européennes, qui est la direction générale de 
la Commission européenne chargée de la statistique. 
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MEMBRES DU COMITÉ 
DU SECRET STATISTIQUE 
 

 
 
 
Président : 
 
M. Gilles ARNAULT DE LA MENARDIERE, maître des requêtes au Conseil d’Etat. 
 
 

Membres communs aux deux sections du Comité 
 
 
un membre de l’Assemblée Nationale : 

Denis MERVILLE, député de Seine Maritime (titulaire) 
Pierre BOURGUIGNON, député de Seine Maritime (suppléant) 
 

un membre du Sénat : 
Yannick TEXIER, Sénateur d’Ille-et-Vilaine (titulaire) 
Jean-Claude MERCERON, sénateur de la Vendée (suppléant) 
 

un membre du Conseil Economique et Social :  
Michel PAOLETTI (titulaire) 
François EDOUARD (suppléant) 
 
 

QUATRE REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION 
 
Un représentant de l'Institut national de la statistique et des études économiques :  
Jean-Pierre PUIG, Directeur de la Coordination statistique et des relations internationales 
Gérard LANG, chef-adjoint du département de la coordination statistique et secrétaire du Comité du 
Secret Statistique 
 
Un représentant du Garde des Sceaux :  
Baudouin SEYS (titulaire) 
Patrick KRIEF (suppléant) 
 
Un représentant du Directeur des Archives de France :  
Christine PETILLAT, Directrice du Centre des Archives Contemporaines 
 
Un représentant du service enquêteur concerné désigné par le ministre dont relève ce service 
 
 

un chercheur compétent en matière de données d’ordre économique et financier, nommé par le 
ministre de la recherche : 

Brigitte DORMONT, professeur des universités à l’université Paris IX-Dauphine 
 
 

Membres de la 1ère section 
 
un représentant des régions : 

Pierre-André PERISSOL (titulaire), vice-président du Conseil régional d’Auvergne 
Suppléant : Nomination en attente 
 

un représentant des départements : 
Jean-Louis LORRAIN (titulaire), conseiller général du Haut-Rhin 
Philippe ADNOT (suppléant), président du Conseil général de l’Aube 
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un représentant des communes : 
Jean-Louis PLANCHOU (titulaire), Maire de Chelles (77) 
Michel ALLEX (suppléant), maire de Châlon-sur-Saône (71) 
 

le directeur général des collectivités locales au ministère de l’intérieur et de l’aménagement du 
territoire : 

Edward JOSSA (titulaire), Directeur général (titulaire) 
Jean-Luc HELLER (suppléant), Chef de service du département des études et des statistiques locales 
(DGCL) 
 

le délégué Interministériel à l'Aménagement et à la Compétitivité des Territoires (DIACT) ou son 
représentant : 

Odile BOVAR, Responsable de l’observatoire des territoires 
 
le représentant de l’Association des chambres françaises de commerce et d’industrie au CNIS : 

Isabelle SAVELLI (titulaire) 
Vincent REDURON (suppléant) 

 
un trésorier-payeur général désigné par arrêté du ministre charge de l’économie sur proposition du 
ministre chargé du budget : 

nomination en attente 
 
un secrétaire général à l’action régionale (SGAR) désigné par arrêté du ministre chargé de 
l’économie sur proposition du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire : 

Philippe ROESCH, directeur des service d’études 
 
 

Membres de la 2ème section 
 
CINQ REPRÉSENTANTS DES ENTREPRISES : 

- Un représentant du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 
Maurice DELAPORTE, FIEEC  (titulaire) 
Gérard de LAVERNEE,  MEDEF (suppléant) 
Yvonick RENARD,MEDEF (suppléant) 
 
- Un représentant de l'Assemblée des Chambres de Commerce et d'Industrie 
Isabelle SAVELLI (titulaire) 
Vincent REDURON (suppléant) 
 
- Un représentant de l’Assemblée Permanente des Chambres de métiers (APCM) 
Francis PAILLARD, Président de la Chambre des métiers de l’Aube (titulaire) 
Eric LE CLERCQ de LANNOY, Directeur des études et actions économiques à l’APCM (suppléant) 
 
- Un représentant de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises et du Patronat 
réel (CGPME) 
Charles EL-NOUTY, maître de conférences à Paris VI, membre du CNIS (titulaire) 
Xavier ROIRET, Chambre des ingénieurs Conseils de France (suppléant) 
Stéphane FANTUZ, représentant du CNCEF (suppléant) 
 
- Un représentant de l’organisation professionnelle à laquelle ressortissent les entreprises ou, à défaut, 
un deuxième représentant du MEDEF choisis par les représentants de ces organisations au CNIS 
Nomination en attente 
 

UN REPRÉSENTANT DES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIÉS choisi par les représentants de ces 
organisations au conseil : 

François VINCENT (CFE-CGC) (titulaire) 
André LAROSE (CFTC) (suppléant) 

 
 
 
Le secrétariat du Comité est assuré à l'Insee par M. Gérard LANG et Mlle Laurence GERMOND. 
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